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l',rn1broisie à fc11illc d'armoise (Ambrosia artemisiifolia L.) est très présente dans le 
département, notéllnment lc long de la vallée du Rhône; 

l'ambroisie à épis lisses (Ambrosia psylostachya DC.) où quelques notifications ont été faites 
sur le département mais pas de colonisation connue à ce jour; 

pas d'implantation connue à ce jour pour l'ambroisie trifide (Ambrosia trifida L.). 

Au regard du niveau d'envahissement et du risque d'expansion clans le département de la Drôme, on 
peut considérer celui-ci en zone infestée de niveau I par l'ambroisie à feuilles d'armoise (A111brosia 
artemisi[folia L.) sachant que les infestations sont de degrés variables. 

TITRE II. OBLIGATION DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LES AMBROISIES 

ARTICLE 3 : Obligations de p1·éventio11 et de destruction 

Afin de prévenir l'apparition ou de lutter contre la prolifération des ambroisies et de réduire 
l'exposition de la population à leurs pollens, « les propriétaires, locataires, exploitants, gestionnaires 
de terrains bâtis et non bâtis, ayants-droit ou occupants à quelque titre que ce soit », sont tenus, dans 
les conditions définies par le présent arrêté et le plan départemental de prévention et de lutte contre les 
ambroisies, annexé au présent arrêté, de: 

• être en mesure d'identifier les ambroisies afin de pouvoir constater leur présence et
mener les actions de prévention et de lutte mentionnées clans ce présent arrêté ;

• signaler la présence des ambroisies via la plateforme de signalement
http://www.signalement-ambroisie.fr. afin que la collectivité territoriale, dont ils
dépendent, puisse être prévenue et les informe, si nécessaire, des mesures de lutte à
mettre en œuvre ;

• mettre en place toute action de prévention, dans le but d'éviter leur apparition;
• détruire les plants déjà développés et ·mener toute autre action de lutte pour prévenil'

leur reproduction et leur implantation ;
• éviter tout� ·dispersion de graines d'ambroisies pa, .. transport, ruissellement, engins,

lots de graines, compost, etc. afin d'éviter de coloniser de nouvelles zones.

L'obligation de lutte et de non dissémination, est applicable sur toutes surfaces sans exception y 

compris les domaines publics de l'Etat, des collectivités territoriales et des autres établissements 
publics, les ouvrages linéaires tels que les voies de communication, les cours d'eau, les terrains 
d'entl'eprises (agricultul'e, carl'ière, ... ) et les propriétés des particuliers (personnes morales ou 

physiques). 

TITRE III. ORGANISATION DE LA LUTTE ET ROLE DES DIFFERENTS ACTEURS 

ARTICLE 4 : Plan d'action départemental 

Le plan d'action local de lutte contre les ambroisies, établi en concertation avec les différents acteurs, 
définit les actions à mettre en œuvre en fonction du statut des différents territoires du dépaitement 
qu'ils soient en zone de faible invasion, de front de colonisation ou de fotte invasion. 

ARTICLE 5 : Comité de coordination départemental 

Un comité de coordination de prévention et de lutte contre les ambroisies, présidé par le Préfet, et 
animé par l' ARS, est mis en place à l'échelle départementale et rassemble les différents acteurs locaux. 
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